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(54) MECANISME D’ACTIONNEMENT D’AIGUILLE D’AFFICHAGE FLEXIBLE MU PAR UN 
MOUVEMENT D’HORLOGERIE

(57) L’invention concerne un mécanisme d’actionne-
ment (60) d’une aiguille flexible (44) auquel un mouve-
ment d’horlogerie applique une première rotation angu-
laire (θ1), l’aiguille flexible (44) comprenant un premier
canon d’entraînement (46) et un second canon d’entraî-
nement (50) reliés à une pointe (54) de l’aiguille flexible
(44) par l’intermédiaire d’un premier et d’un second bras
flexible (48), le premier canon d’entraînement (46) étant
muni d’une première denture (56) et le second canon
d’entraînement (50) étant muni d’une seconde denture
(58), les premier et second canons d’entraînement (46,
50) étant montés de façon que la première denture (56)
du premier canon d’entraînement (46) soit en prise avec
la seconde denture (58) du second canon d’entraînement
(50) dans la position contrainte de l’aiguille flexible (44),
la rotation angulaire (θ1) appliquée par le mouvement
d’horlogerie au mécanisme d’actionnement (60) étant
modulée d’un angle de rotation (ϕ) par le mécanisme
d’actionnement (60), cet angle de rotation (ϕ), appliqué
avec un sens opposé aux premier et second bras flexi-
bles (48, 52) de l’aiguille flexible (44) par engrènement
de la première denture (56) du premier canon d’entraî-
nement (46) avec la seconde denture (58) du second
canon d’entraînement (50) déterminant le changement
de forme et de longueur de l’aiguille flexible (44).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention a pour objet un mécanis-
me d’actionnement d’une aiguille flexible mue par un
mouvement d’horlogerie et agencée pour afficher une
information de manière analogique. La présente inven-
tion a tout particulièrement pour objet un mécanisme
d’actionnement d’une aiguille d’affichage flexible simpli-
fié.

Arrière-plan technologique

[0002] On connaît déjà des aiguilles flexibles qui, en
changeant de longueur et de forme de la façon voulue,
peuvent suivre au plus près par leur pointe la périphérie
d’un cadran qui s’écarte d’une forme circulaire, par exem-
ple une forme ovoïde, pour afficher une information de
manière analogique, par exemple l’heure courante.
[0003] Une telle aiguille flexible dont un exemple de
réalisation est divulgué dans la demande de brevet euro-
péen EP 2 863 274 A1 au nom de la Demanderesse est
visible sur la figure 1 annexée à la présente demande de
brevet. Cette aiguille flexible 1 comprend un premier ca-
non d’entraînement 2 relié à une première extrémité d’un
premier bras flexible 4, et un second canon d’entraîne-
ment 6 relié à une première extrémité d’un second bras
flexible 8. A leur seconde extrémité, les premier et second
bras flexibles 4, 8 sont reliés entre eux par une pointe
10. Dans un état libre non contraint de l’aiguille flexible
1, les premier et second canons d’entraînement 2, 6 sont
distants l’un de l’autre. Inversement, une position de ser-
vice dans laquelle l’aiguille flexible 1 présente une forme
et une longueur définies est une position contrainte dans
laquelle le premier canon d’entraînement 2 et le second
canon d’entraînement 6 sont agencés de manière
coaxiale autour d’un même axe de sortie D. Dans cette
position contrainte, le premier canon d’entraînement 2
est monté avec un premier angle de précontrainte défini,
et le second canon d’entraînement 6 est monté avec un
second angle de précontrainte défini de sens opposé à
celui du premier canon d’entraînement 2. L’aiguille flexi-
ble 1 est agencée de façon à changer de forme et de
longueur d’une façon voulue lorsque la position angulaire
du second canon d’entraînement 6 varie par rapport à la
position angulaire du premier canon d’entraînement 2
par pivotement autour de l’axe de sortie D. A cette fin,
chacun des premier et second bras flexibles 4, 8 de
l’aiguille flexible 1 effectue une rotation angulaire θ1 qui
est appliquée par un mouvement d’horlogerie à l’aiguille
flexible 1 pour afficher l’information, la rotation angulaire
θ1 appliquée par le mouvement d’horlogerie à l’aiguille
flexible 1 étant en outre modulée d’un angle de rotation
ϕ par un mécanisme d’actionnement 12, cet angle de
rotation ϕ, appliqué avec un sens opposé aux premier et
second bras flexibles 4, 8 de l’aiguille flexible 1, détermi-
nant le changement de forme et de longueur de l’aiguille

flexible 1.
[0004] Une forme d’exécution d’un mécanisme d’ac-
tionnement d’une aiguille flexible du type décrit ci-dessus
est divulguée dans la demande de brevet européen EP
3 764 170 A1 au nom de la Demanderesse.
[0005] Cet exemple est donné à titre purement illus-
tratif et nullement limitatif en liaison avec la figure 1 an-
nexée à la présente demande de brevet. Désigné dans
son ensemble par la référence numérique générale 12,
ce mécanisme d’actionnement comporte des premiers
moyens d’entraînement 14 du premier canon d’entraîne-
ment 2 autour de l’axe de sortie D, et des seconds
moyens d’entraînement 16 du second canon d’entraîne-
ment 6 autour du même axe de sortie D. Les premiers
moyens d’entraînement 14 et les seconds moyens d’en-
traînement 16 sont agencés pour déformer les premier
et second bras flexibles 4 et 8 en faisant varier la position
angulaire du second canon d’entraînement 6 par rapport
à la position angulaire du premier canon d’entraînement
2 autour de l’axe de sortie D, et pour faire varier la position
radiale de la pointe 10 par rapport à cet axe de sortie D.
[0006] Plus précisément, le mécanisme d’actionne-
ment 12 comprend un châssis porte-satellites 18 qui est
muni d’un premier pivot 20 sur lequel une roue satellite
22 est montée libre en rotation. Cette roue satellite 22
est équipée d’un doigt suiveur de came 24 agencé pour
parcourir le profil 26 d’une came 28 contre lequel il est
maintenu par l’élasticité de l’aiguille flexible 1. La came
28 est le seul élément fixe du mécanisme d’actionnement
12. Le châssis porte-satellite 18 est également muni d’un
tube 30 sur lequel une première et une seconde chaus-
sée entraîneuse 32 et 34 sont montées libres en rotation
de manière concentrique. Le premier canon d’entraîne-
ment 2 de l’aiguille flexible 1 est chassé sur la seconde
chaussée entraîneuse 34 avec un angle de précontrainte
défini, puis le second canon d’entraînement 6 de cette
même aiguille flexible 1 est chassé sur la première chaus-
sée entraîneuse 32 avec un angle de précontrainte iden-
tique mais de sens opposé à celui du premier canon d’en-
traînement 2. Enfin, le mécanisme d’actionnement 12 est
complété par un premier pignon solaire 36 formé par une
denture portée par la première chaussée entraîneuse
32, et par un second pignon solaire 38 formé par une
denture portée par la seconde chaussée entraîneuse 34.
Lorsque le châssis porte-satellite 18 est entraîné en ro-
tation par le mouvement d’horlogerie, par exemple en
sens horaire, il entraîne avec lui la roue satellite 22 qui
tourne sur elle-même en parcourant le profil 26 de la
came 28 avec son doigt suiveur de came 24. La première
chaussée entraîneuse 32, en prise directe avec cette
roue satellite 22, tourne donc sur elle-même par rapport
au châssis porte-satellite 18. Quant à la seconde chaus-
sée entraîneuse 34, elle tourne par rapport au châssis
porte-satellite 18 à la même vitesse que la première
chaussée entraîneuse 32, mais en sens inverse, car la
rotation de la roue satellite 22 lui est transmise via une
roue de renvoi 40 montée libre en rotation sur un second
pivot 42.

1 2 
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[0007] Pour faire passer l’aiguille flexible 1 d’une pre-
mière à une seconde position, le mécanisme d’actionne-
ment 12 applique, en plus de la rotation θ1, une rotation
identique d’angle ϕ mais de sens opposé sur chacun des
premier et second canons d’entraînement 2, 6 de
l’aiguille flexible 1. Pour ce faire, le mécanisme d’action-
nement 12 est entraîné par le mouvement d’horlogerie
qui applique une rotation d’angle θ1 à l’entrée du châssis
porte-satellite 18. Comme illustré à la figure 2 annexée
à la présente demande de brevet, cette rotation d’angle
θ1 est convertie par le mécanisme d’actionnement 12 en
une rotation d’angle α(θ1) du premier canon d’entraîne-
ment 2 de l’aiguille flexible 1, et en une rotation d’angle
β(θ1) du second canon d’entraînement 6. Les angles de
sortie α(θ1) et β(θ1) du mécanisme d’actionnement sui-
vent ainsi les relations suivantes : 

[0008] En supposant que l’aiguille flexible 1 soit symé-
trique, la position angulaire θ2 de la pointe 10 de l’aiguille
flexible 1 est définie comme étant la bissectrice des pre-
mier et second bras flexibles 4 et 8, c’est-à-dire la moyen-
ne des angles α(θ1) et β(θ1) selon la relation : 

[0009] De ce qui précède, on comprend que pour per-
mettre à l’aiguille flexible 1 de changer de forme et de
longueur de la façon voulue, le mouvement d’horlogerie
applique, via le mécanisme d’actionnement 12, une ro-
tation d’angle θ1 modulée d’une rotation identique d’an-
gle ϕ mais de sens opposé sur chacun des premier et
second canons d’entraînement 2, 6 de l’aiguille flexible 1.
[0010] La présente invention a pour but de procurer un
nouveau mécanisme d’actionnement d’une aiguille flexi-
ble qui soit d’une conception plus simple.

Résumé de l’invention

[0011] L’invention a pour objet un mécanisme simplifié
d’actionnement d’une aiguille flexible mue par un mou-
vement d’horlogerie.
[0012] A cet effet, la présente invention concerne un
mécanisme d’actionnement d’une aiguille flexible auquel
un mouvement d’horlogerie applique une première rota-
tion angulaire, l’aiguille flexible comprenant un premier
canon d’entraînement et un second canon d’entraîne-
ment reliés à une pointe de l’aiguille flexible par l’inter-
médiaire d’un premier bras flexible, respectivement d’un
second bras flexible, le premier canon d’entraînement
étant muni d’une première denture et le second canon

d’entraînement étant muni d’une seconde denture, les
premier et second canons d’entraînement étant distants
l’un de l’autre lorsque l’aiguille flexible est dans un état
libre non contraint, une position de service dans laquelle
l’aiguille flexible présente une forme et une longueur dé-
finies étant une position contrainte dans laquelle le pre-
mier canon d’entraînement est monté avec un premier
angle de précontrainte défini, et le second canon d’en-
traînement est monté avec un second angle de précon-
trainte défini de sens opposé à celui du premier canon
d’entraînement, le premier canon d’entraînement et le
second canon d’entraînement étant agencés de façon
que la première denture du premier canon d’entraîne-
ment soit en prise avec la seconde denture du second
canon d’entraînement dans la position contrainte de
l’aiguille flexible, l’aiguille flexible étant agencée de façon
à changer de forme et de longueur d’une façon voulue
lorsque la position angulaire du second canon d’entraî-
nement varie par pivotement par rapport au premier ca-
non d’entraînement, la rotation angulaire appliquée par
le mouvement d’horlogerie au mécanisme d’actionne-
ment étant modulée d’un angle de rotation par le méca-
nisme d’actionnement, cet angle de rotation, appliqué
avec un sens opposé aux premier et second bras flexi-
bles de l’aiguille flexible par engrènement de la première
denture du premier canon d’entraînement avec la secon-
de denture du second canon d’entraînement déterminant
le changement de forme et de longueur de l’aiguille flexi-
ble.
[0013] Selon une forme spéciale d’exécution de l’in-
vention, le mécanisme d’actionnement comprend un
châssis porte-satellite auquel le mouvement d’horlogerie
applique la première rotation angulaire, ce châssis porte-
satellite étant muni d’un premier et d’un second tube
montés fixes sur lesquels une première, respectivement
une seconde chaussée entraîneuse pivotent, le méca-
nisme d’actionnement comprenant également un doigt
suiveur de came agencé pour parcourir le profil d’une
came contre lequel ce doigt suiveur de came est main-
tenu par l’élasticité de l’aiguille flexible, cette came étant
un élément fixe du mécanisme d’actionnement, le doigt
suiveur de came étant agencé pour parcourir le profil de
la came de façon que la première rotation angulaire ap-
pliquée par le mouvement d’horlogerie au châssis porte-
satellite soit en outre modulée d’un angle de rotation ap-
pliqué avec un sens opposé au second bras flexible par
le premier bras flexible par engrènement de la première
denture avec la seconde denture, cette modulation d’an-
gle déterminant le changement de forme et de longueur
de l’aiguille flexible.
[0014] Selon une autre forme d’exécution de l’inven-
tion, l’une des chaussées entraîneuses est équipée du
doigt suiveur de came.
[0015] Selon encore une autre forme d’exécution de
l’invention, l’un des premier ou second bras est équipé
du doigt suiveur de came.
[0016] La présente invention concerne également un
mécanisme d’actionnement d’une aiguille flexible auquel
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un mouvement d’horlogerie applique une première rota-
tion angulaire, l’aiguille flexible comprenant un premier
canon d’entraînement et un second canon d’entraîne-
ment reliés à une pointe de l’aiguille flexible par l’inter-
médiaire d’un premier bras flexible, respectivement d’un
second bras flexible, le premier canon d’entraînement
étant muni d’une première denture et le second canon
d’entraînement étant muni d’une seconde denture, les
premier et second canons d’entraînement étant distants
l’un de l’autre lorsque l’aiguille flexible est dans un état
libre non contraint, une position de service dans laquelle
l’aiguille flexible présente une forme et une longueur dé-
finies étant une position contrainte dans laquelle le pre-
mier canon d’entraînement est monté avec un premier
angle de précontrainte défini, et le second canon d’en-
traînement est monté avec un second angle de précon-
trainte défini de sens opposé à celui du premier canon
d’entraînement, le premier canon d’entraînement et le
second canon d’entraînement étant agencés de façon
que la première denture du premier canon d’entraîne-
ment soit en prise avec la seconde denture du second
canon d’entraînement dans la position contrainte de
l’aiguille flexible, l’aiguille flexible étant agencée de façon
à changer de forme et de longueur d’une façon voulue
lorsque la position angulaire du second canon d’entraî-
nement varie par pivotement par rapport au premier ca-
non d’entraînement, le mouvement d’horlogerie appli-
quant la première rotation angulaire à une came contre
laquelle un palpeur est en appui, le palpeur pivotant sous
l’effet de la rotation de la came d’un angle qui est fonction
de la première rotation angulaire appliquée par le mou-
vement d’horlogerie à la came, le pivotement du palpeur
étant appliqué à l’un des premier ou second canons d’en-
traînement, celui des premier ou second canons d’en-
traînement auquel le pivotement du palpeur est appliqué
appliquant ce pivotement en sens opposé à l’autre canon
d’entraînement, ce qui provoque la déformation en lon-
gueur de l’aiguille flexible.
[0017] Selon encore une forme d’exécution de l’inven-
tion, le mécanisme d’actionnement comprend des tubes
montés fixes sur un support et sur lesquels les première
et seconde chaussées entraîneuses sont montées libres
en rotation, le premier canon d’entraînement de l’aiguille
flexible étant chassé sur la première chaussée entraî-
neuse avec un angle de précontrainte défini, et le second
canon d’entraînement de cette même aiguille flexible
étant chassé sur la seconde chaussée entraîneuse avec
un angle de précontrainte identique mais de sens opposé
à celui du premier canon d’entraînement, l’une des pre-
mière et seconde chaussées entraîneuses portant le pal-
peur en appui contre la came rotative.
[0018] La présente invention concerne également une
aiguille flexible comprenant un premier canon d’entraî-
nement et un second canon d’entraînement reliés à une
pointe de l’aiguille flexible par l’intermédiaire d’un premier
bras flexible, respectivement d’un second bras flexible,
le premier canon d’entraînement étant muni d’une pre-
mière denture et le second canon d’entraînement étant

muni d’une seconde denture, les premier et second ca-
nons d’entraînement étant distants l’un de l’autre lorsque
l’aiguille flexible est dans un état libre non contraint, une
position de service dans laquelle l’aiguille flexible pré-
sente une forme et une longueur définies étant une po-
sition contrainte dans laquelle le premier canon d’entraî-
nement est monté avec un premier angle de précontrain-
te défini, et le second canon d’entraînement est monté
avec un second angle de précontrainte défini de sens
opposé à celui du premier canon d’entraînement, le pre-
mier canon d’entraînement et le second canon d’entraî-
nement étant agencés de façon que la première denture
du premier canon d’entraînement soit en prise avec la
seconde denture du second canon d’entraînement dans
la position contrainte de l’aiguille flexible, l’aiguille flexible
étant agencée de façon à changer de forme et de lon-
gueur d’une façon voulue lorsque la position angulaire
du second canon d’entraînement varie par pivotement
par rapport au premier canon d’entraînement.
[0019] Grâce à ces caractéristiques, la présente inven-
tion procure un mécanisme d’actionnement pour une
aiguille flexible dont la structure est simplifiée. En effet,
en appliquant un déphasage à l’un des canons d’entraî-
nement, l’autre canon d’entraînement est actionné via
les dentures dans le sens opposé, ce qui permet un chan-
gement de longueur de l’aiguille sans que celle-ci ne tour-
ne. L’autre mode de réalisation de l’invention permet,
quant à lui, de changer la longueur de l’aiguille tout en
la faisant tourner sur elle-même grâce à un mécanisme
simplifié.

Brève description des figures

[0020] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un mode de réalisation de
l’aiguille flexible selon l’invention, cet exemple étant don-
né à titre purement illustratif et non limitatif seulement en
liaison avec le dessin annexé sur lequel :

- la figure 1, déjà citée, est une vue en perspective et
en éclaté d’une forme d’exécution d’un mécanisme
d’actionnement d’une aiguille flexible de l’art anté-
rieur, ce mécanisme d’actionnement comportant un
dispositif de type différentiel porté par un châssis
porte-satellite, les premier et second canons d’en-
traînement de l’aiguille flexible étant coaxiaux autour
d’une première et d’une seconde chaussée
entraîneuse ;

- la figure 2, déjà citée, représente les angles de ro-
tation des canons et de l’aiguille flexible pour que la
pointe de cette aiguille flexible parcourt un angle θ1
qui correspond à la rotation appliquée par le mou-
vement d’horlogerie à l’entrée du mécanisme
d’actionnement ;

- la figure 3 est une vue en perspective et en éclaté
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d’une forme d’exécution d’un mécanisme d’action-
nement d’une aiguille flexible selon l’invention ;

- la figure 4 est une vue en perspective et en éclaté
d’une forme spéciale d’exécution du mécanisme
d’actionnement de la figure 3 dans lequel le doigt
suiveur de came est fixé sur l’un des bras de l’aiguille
flexible ;

- la figure 5 est une vue en perspective et en éclaté
d’une forme spéciale d’exécution du mécanisme
d’actionnement de l’aiguille flexible dans lequel le
mouvement d’horlogerie applique à la came une ro-
tation angulaire θ1 ;

- la figure 6A est une vue en plan d’une aiguille flexible
selon l’invention dans un état libre non contraint, cet-
te vue étant accompagnée d’un agrandissement
dans la région des premier et second canons
d’entraînement ;

- les figures 6B à 6D sont des vues en plan accom-
pagnées chacune d’un agrandissement de l’aiguille
flexible de la figure 6A en position de service dans
laquelle l’aiguille flexible présente une forme et une
longueur définies qui sont conditionnées par l’angle
de précontrainte avec lequel les premier et second
canons d’entraînement sont montés, les premier et
second canons étant munis chacun d’une denture
par lesquelles ils engrènent l’un avec l’autre de façon
que l’aiguille flexible change progressivement de for-
me et de longueur de la façon voulue lorsque la po-
sition angulaire du second canon d’entraînement va-
rie par rapport au premier canon d’entraînement par
pivotement.

Description détaillée de l’invention

[0021] La présente invention procède de l’idée géné-
rale inventive qui consiste à procurer un mécanisme d’ac-
tionnement de conception simplifiée pour transmettre à
une aiguille flexible une rotation angulaire appliquée par
un mouvement d’horlogerie. A cet effet, la présente in-
vention enseigne de munir les premier et second canons
d’entraînement de l’aiguille flexible d’une denture cha-
cun, de façon que la rotation angulaire appliquée par le
mouvement d’horlogerie au premier canon d’entraîne-
ment soit communiquée au second canon d’entraîne-
ment par engrènement de la denture du premier canon
d’entraînement avec la denture du second canon d’en-
traînement. En évitant de devoir appliquer la rotation an-
gulaire fournie par le mouvement d’horlogerie via le mé-
canisme d’actionnement aux premier et second canons
d’entraînement séparément, on simplifie ainsi le méca-
nisme d’actionnement.
[0022] La figure 3 est une vue en perspective et en
éclaté d’une forme d’exécution d’un mécanisme d’action-
nement d’une aiguille flexible selon l’invention. Désignée

dans son ensemble par la référence numérique générale
44, cette aiguille flexible comprend un premier canon
d’entraînement 46 relié à une première extrémité d’un
premier bras flexible 48, et un second canon d’entraîne-
ment 50 relié à une première extrémité d’un second bras
flexible 52. A leur seconde extrémité, les premier et se-
cond bras flexibles 48, 52 sont reliés entre eux par une
pointe 54. Enfin, l’aiguille flexible 44 est complétée par
l’ajout, sur chacun des premier et second canons d’en-
traînement 46, 50, d’une première, respectivement d’une
seconde denture 56, 58. Comme visible sur la figure 6A,
dans un état libre non contraint de l’aiguille flexible 44,
les premier et second canons d’entraînement 46, 50 sont
distants l’un de l’autre, les première et seconde dentures
56, 58 n’étant pas en prise l’une avec l’autre. Inverse-
ment, lorsque l’aiguille flexible 44 est dans une position
de service comme illustré à la figure 6B, elle présente
une forme et une longueur définies dans laquelle le pre-
mier canon d’entraînement 46 est monté avec un premier
angle de précontrainte défini, et le second canon d’en-
traînement 50 est monté avec un second angle de pré-
contrainte défini de sens opposé à celui du premier canon
d’entraînement 46, le premier canon d’entraînement 46
et le second canon d’entraînement 50 étant agencés de
façon que la première denture 56 du premier canon d’en-
traînement 46 soit en prise avec la seconde denture 58
du second canon d’entraînement 50.
[0023] En ce qui concerne le mécanisme d’actionne-
ment, celui-ci, désigné dans son ensemble par la réfé-
rence numérique générale 60, comprend un châssis por-
te-satellite 62 auquel le mouvement d’horlogerie appli-
que une première rotation angulaire θ1.
[0024] Le châssis porte-satellite 62 est également mu-
ni d’un premier et d’un second tube 64, 66 sur lesquels
une première, respectivement une seconde chaussée
entraîneuse 68, 70 sont montées pivotantes. Le premier
canon d’entraînement 46 de l’aiguille flexible 44 est chas-
sé sur la première chaussée entraîneuse 68 avec un an-
gle de précontrainte défini, puis le second canon d’en-
traînement 50 de cette même aiguille flexible 44 est chas-
sé sur la seconde chaussée entraîneuse 70 avec un an-
gle de précontrainte identique mais de sens opposé à
celui du premier canon d’entraînement 46. L’une des
chaussées entraîneuses 68, 70, par exemple la premiè-
re, est équipée d’un doigt suiveur de came 72 agencé
pour parcourir le profil 74 d’une came 76 contre lequel
ce doigt suiveur de came 72 est maintenu par l’élasticité
de l’aiguille flexible 44. Cette came 76 est un élément
fixe du mécanisme d’actionnement 60. Les premier et
second canons d’entraînement 46, 50 sont agencés de
façon que les première et seconde dentures 56, 58 soient
en prise l’une avec l’autre. En tournant, la première
chaussée entraîneuse 68 entraîne le premier canon d’en-
traînement 46 en rotation, ce premier canon d’entraîne-
ment 46 entraînant à son tour en rotation le second canon
d’entraînement 50 par engrènement des première et se-
conde dentures 56, 58 l’une avec l’autre.
[0025] On comprend que, lorsque le mouvement d’hor-
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logerie applique une rotation angulaire θ1 au châssis por-
te-satellite 62, ce châssis porte-satellite 62 entraîne avec
lui les première et seconde chaussées entraîneuses 68
et 70, et la première chaussée entraîneuse 68 tourne
avec le châssis porte-satellite 62 en parcourant le profil
74 de la came 76 avec son doigt suiveur de came 72, de
façon que la rotation angulaire θ1 appliquée par le mou-
vement d’horlogerie au porte-satellite 62 et à l’aiguille
flexible 44 soit en outre modulée d’un angle de rotation
ϕ par l’action du doigt suiveur de came 72. Cet angle de
rotation ϕ, appliqué avec un sens opposé au second bras
flexible 52 par le premier bras flexible 48 par engrène-
ment de la première denture 56 avec la seconde denture
58, détermine le changement de forme et de longueur
de l’aiguille flexible 44. En plus de tourner, cette aiguille
flexible 44 se déforme radialement selon un rayon R qui
passe entre les deux canons d’entraînement 46, 50 et
par la pointe 54 de l’aiguille flexible 44..
[0026] Selon une forme spéciale d’exécution illustrée
à la figure 4, le doigt suiveur de came 72 est fixé, non
pas sur l’une des première ou seconde chaussées 68 ou
70, mais sur l’un des premier ou second bras flexibles
48 ou 52, par exemple le premier, de l’aiguille flexible 44.
Pour le reste, le mécanisme d’actionnement 60 reste in-
changé.
[0027] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation qui viennent d’être dé-
crits, et que diverses modifications et variantes simples
peuvent être envisagées par l’homme du métier sans
sortir du cadre de l’invention tel que défini par les reven-
dications annexées. En particulier, selon une forme spé-
ciale d’exécution de l’invention illustrée à la figure 5, le
mécanisme d’actionnement 60 comprend une came 76
à laquelle le mouvement d’horlogerie applique la rotation
angulaire θ1.Les tubes 64, 66 sont montés fixes sur un
support tel qu’une platine ou un pont 78 et, sur ces tubes
64, 66, les première et seconde chaussées entraîneuses
68, 70 sont montées libres en rotation. Le premier canon
d’entraînement 46 de l’aiguille flexible 44 est chassé sur
la première chaussée entraîneuse 68 avec un angle de
précontrainte défini, puis le second canon d’entraîne-
ment 50 de cette même aiguille flexible 44 est chassé
sur la seconde chaussée entraîneuse 70 avec un angle
de précontrainte identique mais de sens opposé à celui
du premier canon d’entraînement 46. L’une des première
et seconde chaussées entraîneuses 68, 70, par exemple
la première, est équipée d’un palpeur 80 en appui contre
la came 76 rotative. Sous l’effet de la rotation de la came
76, la première chaussée entraîneuse 68 pivote d’un an-
gle de rotation ϕ, ce qui provoque la déformation radiale
selon le rayon R de l’aiguille flexible 44 sans que celle-
ci ne tourne sur elle-même. Ceci est illustré sur les figures
6B-6D sur lesquelles on voit que l’aiguille flexible 44
change de forme et de longueur mais ne tourne pas sur
elle-même.

Nomenclature

[0028]

1. Aiguille flexible
2. Premier canon d’entraînement
4. Premier bras flexible
6. Second canon d’entraînement
8. Second bras flexible
10. Pointe
D. Axe de sortie
θ1. Rotation angulaire
ϕ. Angle de rotation
12. Mécanisme d’actionnement
14. Premiers moyens d’entraînement
16. Seconds moyens d’entraînement
18. Châssis porte-satellites
20. Premier pivot
22. Roue satellite
24. Doigt suiveur de came
26. Profil
28. Came
30. Tube
32. Première chaussée entraîneuse
34. Seconde chaussée entraîneuse
36. Premier pignon solaire
38. Second pignon solaire
40. Roue de renvoi
42. Second pivot
44. Aiguille flexible
46. Premier canon d’entraînement
48. Premier bras flexible
50. Second canon d’entraînement
52. Second bras flexible
54. Pointe
56. Première denture
58. Seconde denture
60. Mécanisme d’actionnement
62. Châssis porte-satellite
64. Premier tube
66. Second tube
68. Première chaussée entraîneuse
70. Seconde chaussée entraîneuse
72. Doigt suiveur de came
74. Profil
76. Came
78. Platine
80. Palpeur
R Rayon

Revendications

1. Mécanisme d’actionnement (60) d’une aiguille flexi-
ble (44) auquel un mouvement d’horlogerie applique
une première rotation angulaire (θ1), l’aiguille flexi-
ble (44) comprenant un premier canon d’entraîne-
ment (46) et un second canon d’entraînement (50)
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reliés à une pointe (54) de l’aiguille flexible (44) par
l’intermédiaire d’un premier bras flexible (48), res-
pectivement d’un second bras flexible (52), le pre-
mier canon d’entraînement (46) étant muni d’une
première denture (56) et le second canon d’entraî-
nement (50) étant muni d’une seconde denture (58),
les premier et second canons d’entraînement (46,
50) étant distants l’un de l’autre lorsque l’aiguille
flexible (44) est dans un état libre non contraint, une
position de service dans laquelle l’aiguille flexible
(44) présente une forme et une longueur définies
étant une position contrainte dans laquelle le premier
canon d’entraînement (46) est monté avec un pre-
mier angle de précontrainte défini, et le second ca-
non d’entraînement (50) est monté avec un second
angle de précontrainte défini de sens opposé à celui
du premier canon d’entraînement (46), le premier
canon d’entraînement (46) et le second canon d’en-
traînement (50) étant agencés de façon que la pre-
mière denture (56) du premier canon d’entraînement
(46) soit en prise avec la seconde denture (58) du
second canon d’entraînement (50) dans la position
contrainte de l’aiguille flexible (44), l’aiguille flexible
(44) étant agencée de façon à changer de forme et
de longueur d’une façon voulue lorsque la position
angulaire du second canon d’entraînement (50) va-
rie par pivotement par rapport au premier canon
d’entraînement (46), la rotation angulaire (θ1) appli-
quée par le mouvement d’horlogerie au mécanisme
d’actionnement (60) étant modulée d’un angle de
rotation (ϕ) par le mécanisme d’actionnement (60),
cet angle de rotation (ϕ), appliqué avec un sens op-
posé aux premier et second bras flexibles (48, 52)
de l’aiguille flexible (44) par engrènement de la pre-
mière denture (56) du premier canon d’entraînement
(46) avec la seconde denture (58) du second canon
d’entraînement (50) déterminant le changement de
forme et de longueur de l’aiguille flexible (44).

2. Mécanisme d’actionnement (60) selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce qu’il comprend un châssis
porte-satellite (62) auquel le mouvement d’horloge-
rie applique la première rotation angulaire (θ1), ce
châssis porte-satellite (62) étant muni d’un premier
et d’un second tube (64, 66) sur lesquels une pre-
mière, respectivement une seconde chaussée en-
traîneuse (68, 70), sont montées libres en rotation,
le mécanisme d’actionnement (60) comprenant éga-
lement un doigt suiveur de came (72) agencé pour
parcourir le profil (74) d’une came (76) contre lequel
ce doigt suiveur de came (72) est maintenu par l’élas-
ticité de l’aiguille flexible (44), cette came (76) étant
un élément fixe du mécanisme d’actionnement (60),
le doigt suiveur de came (72) étant agencé pour par-
courir le profil (74) de la came (76) de façon que la
première rotation angulaire (θ1) appliquée par le
mouvement d’horlogerie au châssis porte-satellite
(62) soit en outre modulée d’un angle de rotation (ϕ)

appliqué avec un sens opposé au second bras flexi-
ble (52) par le premier bras flexible (48) par engrè-
nement de la première denture (56) avec la seconde
denture (58), cette modulation d’angle (ϕ) détermi-
nant le changement de forme et de longueur de
l’aiguille flexible (44).

3. Mécanisme d’actionnement selon la revendication
2, caractérisé en ce que l’une des chaussées en-
traîneuses (68, 70) est équipée du doigt suiveur de
came (72).

4. Mécanisme d’actionnement selon la revendication
2, caractérisé en ce que l’un des premier ou second
bras flexibles (48, 52) est équipé du doigt suiveur de
came (72).

5. Mécanisme d’actionnement (60) d’une aiguille flexi-
ble (44) auquel un mouvement d’horlogerie applique
une première rotation angulaire (θ1), l’aiguille flexi-
ble (44) comprenant un premier canon d’entraîne-
ment (46) et un second canon d’entraînement (50)
reliés à une pointe (54) de l’aiguille flexible (44) par
l’intermédiaire d’un premier bras flexible (48), res-
pectivement d’un second bras flexible (52), le pre-
mier canon d’entraînement (46) étant muni d’une
première denture (56) et le second canon d’entraî-
nement (50) étant muni d’une seconde denture (58),
les premier et second canons d’entraînement (46,
50) étant distants l’un de l’autre lorsque l’aiguille
flexible (44) est dans un état libre non contraint, une
position de service dans laquelle l’aiguille flexible
(44) présente une forme et une longueur définies
étant une position contrainte dans laquelle le premier
canon d’entraînement (46) est monté avec un pre-
mier angle de précontrainte défini, et le second ca-
non d’entraînement (50) est monté avec un second
angle de précontrainte défini de sens opposé à celui
du premier canon d’entraînement (46), le premier
canon d’entraînement (46) et le second canon d’en-
traînement (50) étant agencés de façon que la pre-
mière denture (56) du premier canon d’entraînement
(46) soit en prise avec la seconde denture (58) du
second canon d’entraînement (50) dans la position
contrainte de l’aiguille flexible (44), l’aiguille flexible
(44) étant agencée de façon à changer de forme et
de longueur d’une façon voulue lorsque la position
angulaire du second canon d’entraînement (50) va-
rie par pivotement par rapport au premier canon
d’entraînement (46), le mouvement d’horlogerie ap-
pliquant la première rotation angulaire (θ1) à une
came (76) contre laquelle un palpeur (80) est en ap-
pui, le palpeur (80) pivotant d’un angle de rotation
(ϕ) sous l’effet de la première rotation angulaire (θ1)
appliquée par le mouvement d’horlogerie à la came
(76), le pivotement du palpeur (80) étant appliqué à
l’un des premier ou second canons d’entraînement
(46, 50), celui des premier ou second canons d’en-
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traînement (46, 50) auquel le pivotement du palpeur
(80) est appliqué appliquant ce pivotement en sens
opposé à l’autre canon d’entraînement, ce qui pro-
voque la déformation radiale de l’aiguille flexible
(44).

6. Mécanisme d’actionnement selon la revendication
5, caractérisé en ce qu’il comprend des premier et
second tubes (64, 66) montés fixes sur un support
et sur lesquels les première et seconde chaussées
entraîneuses (68, 70) sont montées libres en rota-
tion, le premier canon d’entraînement (46) de
l’aiguille flexible (44) étant chassé sur la première
chaussée entraîneuse (68) avec un angle de pré-
contrainte défini, et le second canon d’entraînement
(50) de cette même aiguille flexible (44) étant chassé
sur la seconde chaussée entraîneuse (70) avec un
angle de précontrainte identique mais de sens op-
posé à celui du premier canon d’entraînement (46),
l’une des première et seconde chaussées entraîneu-
ses (68, 70) portant le palpeur (80) en appui contre
la came (76) rotative.

7. Aiguille flexible (44) comprenant un premier canon
d’entraînement (46) et un second canon d’entraîne-
ment (50) reliés à une pointe (54) de l’aiguille flexible
(44) par l’intermédiaire d’un premier bras flexible
(48), respectivement d’un second bras flexible (52),
le premier canon d’entraînement (46) étant muni
d’une première denture (56) et le second canon d’en-
traînement (50) étant muni d’une seconde denture
(58), les premier et second canons d’entraînement
(46, 50) étant distants l’un de l’autre lorsque l’aiguille
flexible (44) est dans un état libre non contraint, une
position de service dans laquelle l’aiguille flexible
(44) présente une forme et une longueur définies
étant une position contrainte dans laquelle le premier
canon d’entraînement (46) est monté avec un pre-
mier angle de précontrainte défini, et le second ca-
non d’entraînement (50) est monté avec un second
angle de précontrainte défini de sens opposé à celui
du premier canon d’entraînement (46), le premier
canon d’entraînement (46) et le second canon d’en-
traînement (50) étant agencés de façon que la pre-
mière denture (56) du premier canon d’entraînement
(46) soit en prise avec la seconde denture (58) du
second canon d’entraînement (50) dans la position
contrainte de l’aiguille flexible (44), l’aiguille flexible
(44) étant agencée de façon à changer de forme et
de longueur d’une façon voulue lorsque la position
angulaire du second canon d’entraînement (50) va-
rie par pivotement par rapport au premier canon
d’entraînement (46).
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